
Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250929-DEL-2025-0317-DE
Date de télétransmission : 06/10/2025
Date de réception préfecture : 06/10/2025



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250929-DEL-2025-0317-DE
Date de télétransmission : 06/10/2025
Date de réception préfecture : 06/10/2025



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250929-DEL-2025-0317-DE
Date de télétransmission : 06/10/2025
Date de réception préfecture : 06/10/2025



Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250929-DEL-2025-0317-DE
Date de télétransmission : 06/10/2025
Date de réception préfecture : 06/10/2025



 

Page 1 sur 5 
 

EAUX DE GRENOBLE ALPES 
 

Société Publique Locale 
Au capital de 6 032 880 €  

Siège social : 50 rue Jean Vaujany  
38100 GRENOBLE  

799 344 189 RCS GRENOBLE 
________________________________ 

 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 16 OCTOBRE 2025 
 

- PROJET DE TEXTES DES RÉSOLUTIONS -  
 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

1- Droit de communication des actionnaires ; 
 

2- Réduction du capital non motivée par des pertes par voie de remboursement partiel 
du nominal des actions :  
o Lecture du rapport du Conseil d’administration ; 
o Lecture du rapport du rapport du Commissaire aux Comptes ; 
o Décision de réduction de capital d’un montant de 4 833 360 euros par voie de 

remboursement d’une somme de 6,85 euros sur chaque action ; 
o Pouvoirs à conférer au Conseil d'administration pour réaliser l'opération, modifier 

les statuts en conséquence et accomplir les formalités requises. 
 

3- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  
 

 
*** 
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Droit de communication des actionnaires 

      

 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Lors de sa séance du 26 juin 2025, le Conseil d’Administration de la Société Publique 
Locale Eaux de Grenoble Alpes a décidé de tenir à disposition des actionnaires d’Eaux 
de Grenoble Alpes, au siège social, l’ensemble des documents prévus par la loi. 
 
Ces documents ont été mis à disposition des actionnaires quinze (15) jours avant la 
présente assemblée. 
 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
L’assemblée Générale Ordinaire prend acte que tous les documents et 
renseignements prévus par la loi et les règlements, devant être communiqués aux 
actionnaires, ont été tenus à leur disposition, au siège social, à compter de la 
convocation de l'Assemblée et que la Société Publique Locale Eaux de Grenoble 
Alpes a fait droit, dans les conditions légales, aux demandes de communication 
dont elle a été saisie. 

 
 
Cette résolution, est mise aux voix :  
Voix pour :  
Voix contre :  
Abstention :  
 
En conséquence, cette résolution est _______________. 
 

Le Président 
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Réduction du capital non motivée par des pertes par voie de remboursement partiel 

du nominal des actions 
      

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
a) Décision de réduction de capital d’un montant de 4 833 360 euros par voie de 

remboursement d’une somme de 6,85 euros sur chaque action 
 

Lors de sa séance du 26 juin 2025, le Conseil d’administration d’Eaux de Grenoble Alpes 
a proposé de réduire le capital social d’un montant de 4 833 360 euros pour le ramener 
de 6 032 880 euros à 1 199 520 euros, par voie de remboursement à l’ensemble des 
actionnaires, à hauteur de 6,85 euros par action, sous condition suspensive de l'absence 
d'opposition des créanciers. 
 
Cette valeur nominale passerait donc de 8,55 euros à 1,70 euros. 
 
b) Pouvoirs à conférer au Conseil d'administration pour réaliser l'opération, 

modifier les statuts en conséquence et accomplir les formalités requises 
 
Cette réduction de capital n'étant pas motivée par des pertes, les créanciers sociaux 
disposeront du droit de s'opposer à celle-ci dans un délai de 20 jours à compter de la 
date du dépôt au greffe du procès-verbal de la décision de la présente Assemblée. 
 
Compte tenu de ces éléments, il est proposé à l'Assemblée Générale de conférer tous 
pouvoirs au Conseil d'administration aux fins de réaliser la réduction de capital décidée 
ci-avant, et plus particulièrement :  
- constater, au vu des oppositions éventuelles, la réalisation ou la non réalisation de la 

condition suspensive figurant sous la première résolution et en conséquence, le 
caractère définitif de la réduction de capital ; 

- en informer les actionnaires ; 
- fixer la date de remboursement et effectuer celui-ci, dans les conditions précisées par 

l'assemblée ; 
- apporter aux statuts les modifications consécutives à la réduction de capital. 
 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
Après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration et du rapport 
spécial du Commissaire aux Comptes et après en avoir délibéré, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire de la Société Publique Locale Eaux de Grenoble Alpes 
décide : 

- De réduire le capital de 6 032 880 euros pour le ramener à 1 199 520 euros par 

voie de remboursement d'une somme de 6,85 euros sur chaque action émise 

par la Société, sous condition suspensive de l'absence d'opposition des 

créanciers ; 

- De réaliser cette réduction de capital par voie de diminution de la valeur 

nominale de chaque action. Cette valeur nominale passera donc de 8,55 euros 

à 1,70 euros ; 

- De conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration aux fins de réaliser la 

réduction de capital décidée ci-avant et plus particulièrement : 
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o constater, au vu des oppositions éventuelles, la réalisation ou la non-

réalisation de la condition suspensive figurant ci-avant et en conséquence, 

le caractère définitif de la réduction de capital ; 

o en informer les actionnaires ; 

o fixer la date de remboursement et effectuer celui-ci, dans les conditions 

précisées par l'assemblée ; 

o apporter aux statuts les modifications consécutives à la réduction de capital. 

 
 
Cette résolution, est mise aux voix :  
Voix pour :  
Voix contre :  
Abstention :  
 
En conséquence, cette résolution est _______________. 
 

Le Président 
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Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 

      

 
 

TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire de la Société Publique Locale Eaux de Grenoble 
Alpes confère tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal, notamment au Directeur Général, pour effectuer partout où le besoin 
sera, tous dépôts et procéder à toutes formalités de dépôt, de publicités légales et autres 
qu’il appartiendra. 
 
Cette résolution, est mise aux voix :  
Voix pour :  
Voix contre :  
Abstention :  
 
En conséquence, cette résolution est _______________. 
 

Le Président 
 

 
 
 

  
 

*** 
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